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ANGLETERRE.
Londres, le 10 juin. — Le Courier, en parlant aujourd’hui 

de la capitulation de l'Acropolis dit : » Attendu que la Porte a 
positivement refusé d’admettre l’inlervention de l’Angleterre, 
de U Prance’ et de la Russie , et que les alliés sont déterminés à 
intervenir par la force des armes, il esta regretter que leur 
decision n’ait pas été prise plus tôt pour empêcher la chute d’A- 
tbènes. Le mal sera probablement réparé sans perdre de temps, 
mais non sans effusion de sang qu’on aurait pu épargner. » La 
veille, la même feuille avait dit, que par suite des derniè
res nouvelles de Constantinople on pouvait s’attendre à voir 
adopter des mesures décisives relativement à la pacification de 
Ja Grèce.

G n’y a pas de doute , dit le Globe and Traveller, quedes dé
marches seront faites par les grandes puissances européennes 
pour proléger les Grecs. Bien qu’on ne sache pas encore les 
bornes exactes de l’intervention , le traité a etc signé en An- 

- gletçrre. Sir Thomas Staines , à bord de VIsis , de 5o eanoils , 
aura le commandement de plusieurs vaisseaux de moindres di
mensions que les 3 vaisseaux qui ont quitté le Tage. L’escadre 
russe 9111 a mis à la voile . et les forces maritimes de l’Autriche 
renforts Fra“re daUS le Levant ’ recevront probablement des

Nous espérons que celte intervention empêchera les parties 
belligérantes de se faire une guerre d’extermination au préjudice 

u reste du monde , et que sans protéger exclusivement aucune 
es deux parties, elle les forcera a rester en paix.

Mercredi dernier, il y a eu à Dublin une grande réunion 
de catholiques dans laquelle on a présenté une série de résolu
tions qui ont été adoptées sans opposition. M. O’Connel a saisi 
cette occasion pour se déclarer le partisan du ministère actuel.

— On dit dans les cercles politiques que le marquis d’An- 
glesea sera lord lieutenant d’Irlande , et que le duc de Gordon 
« remplacera comme grand-maître de l’artillerie. On dit en
core que M. Canning rentrera au département des affaires 

rangeres , en gardant les fonctions de premier ministre, et 
qu il aura pour successeur comme premier lord de la trésore- 
î*’.6 Uj 1 Port*a,,fL 011 ne désigne encore personne pour 

place de chancelier de l’échiquier. * (G'iobe.)

FRANGE.
le P,tris le l1 )uillet- — Le roi est attendu à Saint-Omer pour 
M rl„a^Ul\.7,‘ M’ et M- le Dauphin doivent occuper l’hôtel de 
frèrp .a .Ln, que MM. Wiart-Jeunot, de Boulogne, et son 
On ernitmiC“és à Sai,lt°mer . «“ut chargés de faire meubler, 
canin ® ‘°1 SRra à Arras le 3 septembre, de retour du
attend’ lon. compte eu ce moment 12,000 hommes. On y 
Ierie. eilCOre sli Regiments de cavalerie et un régiment d’artil-

courTÎer extraordinaire a été expédié de Madrid à Irun 
entrer e'nei7 °1'dre au commandant de cette frontière de laisser 
les liomi*' i SpfS"® le nouveau nunce de S. S., en lui rendant 
des dé„Â i US ® S,°n ra“8 et a son caractère ; en même temps 
BayonL “,eS- °“1 ete apportées de Madrid au nonce qui était à 
de Madrid n a“110ll5anl la nouvelle détermination du cabinet 
cour d’p ' Un sai1 que l’apparence de quelques dissidents entre la 
à retaH fpa8,le et celle de Rome avait engagé la cour de Madrid 

__ s 11 arri vée du nonce dans la capitate. {Echo du Midi.)
du Palais! ,ln3ivid"s figuraient aujourd’hui au carcan sur la place 
cause de 1*! US^ce‘ La plupart avaient encouru cette peine pour 
s**ènt >„ anqueroute frauduleuse. Presque tous aussi parais- 
tête bais, ■ rC iPoint familiarisés avec l’infamie : ils tenaient la 
?t Pleurai » Cherchaleilt a se soustraire aux regards du public , 
P^benaW “T ail‘<îrtumÇ- Un seul, et c’était le plus jeune, 
’’“Passibdii .aü,our de lui des regards effrontés et affichait une 
rut|edese qUe falsaü m,eux ressortir encore J’huinble atti- 
la Uétrlss ® V01fS1,,s- A peil’e â8e de 19 ans , il éiait condamné à 
nuit coiiimU ,i aux-travaux forcés a perpétuité pour vol de 
n°i«s et J a!e<" effraction et violence. On lisait en outre les 
SUr de8ecrÎj.Cl l neS » sePl autres condamnés par contumace 

__ q|( ' aux exposes aux regards du public.
che-Midi* a Ia maoulention des vivres , rue du Cher-
,8 fiouille ’ 1 ’ ,es expérieuces pour la cuisson du pain avec
d A»du2e f u de lerre ’ d apres le procédé de M. Laune

' ra;, breveté pour celte invention,

Ces expériences, ordonnées par le ministre de la guerre et 
executees sous la surveillance du sous intendant, d’un capitaine 
du genie et du directeur des vivres de la première division, ont 
eu les résultats les plus satisfaisans , pour l’économie de la dif
ference existant entre le prix du bois et celui de la houille dans 
presque tonte la Fiance. liest probable que les boulangers s’em
presseront d employer ce procédé, surtout dans les départemens 
du nord et de 1 est, ou la houille est en abondance et le bois 
tres cher. Le gouvernement obtiendra aussi une grande économie 
sur le prix de la fabrication du pain de la troupe , d’autant mieux 
quit nest pas necessaire de construire des fours exprès et que 
ce procédé peut facilement s’adapter à ceux existans. 1
• u~t0n écnt de Jonzac (Charente-Inférieure), en date du 6

» Notre arrondissement a éprouvé dans la nuit du 2 au 3 , de 
onze heures et demie à minuit, un épouvantable désastre. Un 
ouragan terrible , accompagné d’une énorme grêle ( généralement 
du poids d on quart 'a une demi-livre) a de'truit dans 60 corn- 

unes tontes les recolles. Dans la plupart de ces communes le 
P 1 j d ele S1 v,oIfnt* qu’il, a renversé un très grand nombre 
ti ai bi es, surtout les noyers. La désolation règne dans toutes les 

milles; les paysans s’abandonnent au désespoir et menacent 
fij h prfidre du pa‘n cl,ez ,es personnes qui n’ont pas souf
fert de cet ouragan. On estime la perte dans l’arrondissement à 
0,000,000 , somme énorme qui doit nécessairement gêner le pays 
pendant plusieurs années. Les vignes ont considérablement souf-

“7 * des communes où l’on ne pourra récolter de troisans. 
Jonzac est le centre du pays ravagé. »

PAYS-BAS.
Liège, le i/£ juillet.

Le roi , par un arrêté du 22 du mois dernier, a retiré les 
articles conventionnels pour la société de commerce des Pays-Bas 
approuves et arrêtés le 10 août 1824 , et approuvé le remplace
ment de ces articles par un autre acte en 106 articles, inséré au 
Journal Officiel.

— La fonte des neiges et l’abondance des pluies ont, pendant 
le mois de juin , causé dans la htirie , la Carinthie et le Tyrol 
d épouvantables désas.tres ; les fleuves sont sortis de leurs lits et 
ont dépassé la plus grande hauteur qu’ils eussent jamais atteinte 
jusque la ; des torrens se sont précipités des montagnes ; de vas
tes el endues de campagnes florissantes ont été transformées en 
tacs , les ponts emportés, les villages submergés, les grandes 
routes envahies par les eaux , toutes les communications inter- 
rompues ; un grand nombre dhabitans ont perdu la vie; bien 
qu exposés à de fréquentes inondations,, jamais ces pays n’a
vaient ete frappes d’une aussi effroyable calamité.

— On vient de vendre à Londres , pour la somme de 36o gai
nées , un Missel qui a appartenu à la reine d’Espagne Isabelle, 
femme de Ferdinand, et le seul des souverains de l’Europe qui 
daigna protéger Christophe Colomb. Ce livre curieux contient 
plus de 5oo pages , couvertes en partie de belles mianatures 
executees par des peintres flamands et fournissant des exemples’ 
remarquables de l’état des arts a h.Un du quinzième siècle.

— On a publié dernièrement à Milan une résolution souve
raine de 1 empereur d’Autriche . qui défend les bals et autres mu
siques pour danser pendant les jours do maigre établis par l’église 
cest a dire pendant les quatre tems , les veilles des grandes fêles 
de 1 an»ee, le vendredi et le samedi. De plus , ces divertisse
ments sont défendus dans les représentations théâtrales les 23
j * / et 25 décembre , le jour des cendres , depuis le dimanche
des Rameaux jusqu au dimanche de Pâques inolusivement le di
manche de la Pentecôte, la Fête Dieu, les fêtes de l’Aimoncia s- 
tion et de la Nativité de la vierge Marie. On ne pourra don- 
ner de bals publics ou de musiqae avec bal, soit sur le»
theatres so,t dans d autres lieux publics , sans la permission 
de la police. Les bals particuliers mêmes devront être annoncée 
a la police.

— On lit l’article suivant dans le Courrier des Pays-Bas :
Nous avons annoncé , il y a quelque leins, quon avait apporté d'Amé. 

nque un système pour guérir le begaimen't. Cette découvertePftit faite il v 
a deux ans par une dame américaine, Mme. Leigh ; qui Jérnn aS le 
docteur Yates clablu la première institution à°N^-YorL biemât d a 
guérisons nombreuses et radicales étendirent les résultat» de ce bianfeit 
dans toutes les provinces da l'Amérique septentrionale. Les journaux amé»



ïUaini ont parlé souvent et longuement des cures frappantes qui ont 
été opérées.

Tous les bègues, sans exception, qui se sont présentés ont été guéris, et 
leur témoignage écrit, ainsi que celui des personnes recommandables qu> 
Us ont examinés, ne laissent aucun doute à cet égard. Il était bien naturel 
qu’une découverte aussi précieuse pour l’humanité fut propagée et Europe;^ 
M. Mont-Malbouche-Allart en a été chargé, Mme Leigh lui a fait connaître son 
système dans tousses détails, et il a opéré lui-même à New-York plusieurs 
cures en présence de cette dame; arrivé depuis quelque temps dans ce 
royaume , il a cru devoir s'adresser d’abord au roi , qui a bien voulu 
le mettre en relation avec la société tot nut van’t Algemeen , chargée 
d’examiner les résultats annoncés et lui soumettre un rapporta ce sujet; 
quatre bègues que la société a présentés ont été guéris en plus ou moins de 
jours,et le rapport en a été fait en conséquence.

Les moyens curatifs ; ne consistent en aucune opérelîon, ni remède qui 
soit du ressort dejla médecine, ils sontj purement intellectuels et enferme 
d’instruction.

— D’après un tableau soumis au parlement, voici la valeur 
des machines à vapeur exportées d’Angleterre, pendant les an
nées 1824 j >025 et 1826 :

En 1824 pour 129,652 livres sterling; en 1825 pour 212,416, 
et eu 1826 pour 233,955. Voici la valeur des machines expor
tées du même pays pour les Pays-Bas , en 1824 pour 9,521 livres 
sterling; en 1825 pour 18,432, et en 1826 pour 46,i56 livres 
sterling,

— Un examen public des élèves qui fréquentent l’école d’ensei- 
gnemeut mutuel , établie dans la cour des ex-Mineurs , aura lieu 
main à 11 heures , les amis de l’instruction qui y assisteront 
pourront apprécier les progrès des élèves dirigés par M. Duflos.

C’est aujourd’hui à trois heures de relevée qu’à lieu à Saint- 
Gilles , l’iuhdmation de M. le colonel , commandant de place, 
Brédart. La cére'monie religieuse aura lieu à St.-Martin.

Les honneurs militaires dus au grade de M. Brédart lui se
ront rendus , et M. le major Koek doit, au nom de la garnison , 
prononcer sur la tombe du défunt quelques paroles , expressions 
de la douleur que cause la perte de cet estimable otficier.

Ce n’est point de ses compagnons d’armes seuls que M. Bré
dart est vivement regretté ; il emporte l’estime de tous les ci
toyens qui l’ont connu.

Tribunal correctionnel, — Outrages et violences envers des 
Maréchaussées.

Le 17 juillet 1826 , à la fête de Gemenick , canton d’Aubel , 
une petite querelle s’étant élevée entre Henry Kohl, maréchal- 
ferrant, l’un des prévenus, et un nommé Nysseu , à l’occasion 
d’un contredanse dans laquelle ils prétendaient avoir droit d’oc
cuper tous deux la même place. Le maréchaussée Delboüille 
arrivé sur les lieux pour mettre le holà , après quelques poui’r 
parlers diversement rapportés , n’avait pas tardé à saisir rude
ment Henry Kohl, l’avait poussé hors de la salle , et , était 
tombé sur lui.

Gilles Kohl accouru au secours de son frère avait aussitôt été 
saisi de son côté et renversé par un employé des accises nommé 
Cabertu ; bientôt d’autres maréchaussées et employés venus à 
l’aide de leurs camarades se mirent en devoir de garotter les 
frères Kohl, les menèrent chez le bourgmestre de l’endroit ; 
mais comme, selon le procès-verbal , Y autorité locale n'était'pas 
à son domicile, sans autre formalité', les maréchaussées amenè
rent les prévenus de brigade en brigade , jusqu’à Liège.

Ils firent au procureur du roi, un rapport duquel il résultait 
que les frères Kohl les avaient injuriés et outragés dans, l’exercice 
de leurs fonctions et qu’ils avaient commis les premières vio
lences sans y être autrement provoqués que par des paroles de 
paix et de conciliation.

Les frères Kohl, après.avoir obtenu leur mise en liberté sous 
eaution, ont comparu hier pour répondre à ces dix erses préventions

Les maréchaussées et les employés persistèrent dans leurs 
premiers dire, A les en croire leur vie avait été mise eu péril 
par les excès des prévenus; mais il résulta des dépositions de 
deux ou trois témoins à charge et. de six témoins à décharge , 
que tout devait être attribué à l’imprudence et a la violence avec 
laquelle Dqlbouille avait d’abord maltraité de propos et de ges
tes l’aîné des frères Kohl.

JMe Van Hulst défenseur des prévenus s’est attaché à faire 
considérer comme parties intéressées et, par suite, comme sus
pects dans leurs dépositions les maréchaussées et les employés, 
qui avaient pris part à la scène ; il concluait de la concordance 
des autres témoignages qne les plaiguans auraient du seuls com
paraître à la barre, comme prévenus , d’autant plus coupables 
quand ils troublent la tranquillité qu’il sont salariés pour la 
maintenir.

M. De Thier faisant les fonctions du ministère publie, dans 
un plaidoyer plein de dignité et lies impartial, déclare que la pré
vention‘deèoups portés aux maréchaussées ne lui semble nulle
ment prouvée ; il dit que les circonstances de lar cause ne per
mettent päs de s’en rapporter à leurs témoignages sur ce point ; 
mais il pense toutefois quiT y a Heu de déclarer l’aine des frères 
Kohl coupable d’outrages par paroles. ■

Avant de terminer sa plaidoirie, il censure la conduite et 
l’emportement des maréchaussées : « Des injures , des outrages 
mêmes, dit-il , n’autorisent pas un agent de la force publique , à 
mettre la main sur un citoyen; en ce cas les maréchaussées 
doivent se borner à dresser fin procès-verbal. »

Le tribunal, sans attendre la réplique de M®, Van Huslt, a 
acquitté les prévenus de tous les chefs de prévention.

Après la prononciation du jugement, M. le président Ophoven 
a adressé la parole aux maréchaussées , pour leur reprocher les 
embarras suscités à tant de personnes et les frais occasionnés à 
l’etat par leur conduite. tA

A MM. les rédacteurs du journal Mathieu Laensbergh.

Liège , le i4 juillet 1827.
Monsieur ,

Connaissant votre empressement à signaler tous les actes attentatoires 
aux droits politiques de vos concitoyens , je vous prie d’iDsérer dans votre 
journal le fait suivant.

Depuis long-temps M. P......, électeur de l’arrondissement de Fosses
province de Namur, remplissait avec impartialité , non-seulemeut les font! 
tions d’électeur , mais encore celles de député aux étais provinciaux, S’é 
tant présenté , à la dernière assemblée du collège électoral de son arron, 
dissement , pour participer à la nomination d’un depute aux élats proètn. 
ciaux ( M. P. était député sortant ) un lui refusa, sur de vains prétextes 
l’entrée du local, où se tenait l’assemblée qui procédait à la nomination’ 
sans avoir égard aux jusles réclamations de cet . honorable citoyen qui Dj 
fut pas réélu.

Duc nomination aussi irrégulière ne pouvait être sanctionnée parles était 
provinciaux; aussi, à leur première assemblée, refusèrent-ils de recevoir 
dans leur sein celui qui remplaçait M. P. et qui tenait son mandat d’un 
collége aussi illégalement formé.

Agréez, etc. . A. - L. G.
Nous regrettons queM. G. ne nous indique pas précisément les auteurs de 

l’abus de pouvoir commis envers M. P. Quant au citoyen dont la nomint- 
tion aux états a été annullée, on doit supposer qu’il ignorait les vices d# 
son élection et que s’ils lui eussent été connus , il aurait été le premier» 
refuser un mandat vicié dans sa source.

MÉMOIRES de Don Juan Van Halen , chef d’état-major 
d une des divisions de l'armée de Mina , écrits sous les yeux 
de l'auteur par Ch. Rogier (i).

Nous nous bornerons aujourd’hui â donner un court extrait' 
de ces mémoires extrêmement curieux , qui au ton d’une vérité : 
sévère unissent l'intérêt le plus dramatique. Sans les pièces jus- 
titicalives qui sont jointes au livre, sans l’autorité du nom et du 
caractère de 1 auteur (2), on prendrait la première partie de ces 
mémoires pour un roman historique sur l’Espagne eu 1817, 
Indignement trahi par un misérable qu’il croyait, son ami,1 
Juan Van Halen, à 27 ans , fut plongé dans les cacqots de l'In
quisition comme membre des sociétés secretes qui s’organisaient 
à cette époque ; il sollicita une entrevue du rot , non pour faire 
des révélations, mais pour engager la roi lui-même a se met
tre à la tête des patriotes et à se défaire de son ministère. L’en
trevue eut lieu , elle est exposée d’une manière très piquante' 
dans l’ouvrage ; mais l’issue ne répondit pas a Bespofr du jeune 
et trop confiant prisonnier. Quelque temps après , il fut livré 
sans réserve à 1 inquisition, et le Saint Office releva pour lui ser 
instrumens de Lopture qu’il laissait reposer depuis un siècle. Voici 
comment est rapportée celte scène cruelle :

» Le 27 Novembre, entre septet huit heures du soir, Don 
Juanito ç un des goeliers ) entra dans mon cachot: quatre: 
hommes le suivaient , la figure couveite d’un voile noir, qui 
leur enveloppait la tête en forme de capuchon et leur descen
dait sur les épaules et la poitrine.

» J’élais assoupi. Le bruit m’éveilla , et quand , à la faible 
clarté de la lampe de Don Juanitoj, ces quatre fantômes se mon
trèrent à moi , je restai quelque temps incertain si c’était 
un rêve. On me lit signe de me lever en me tirant par It 
courroie qui tenait mes bras comprimés ; et sans proférer 
un seul mot , on me banda les yeux avec une lanière de!! 
cuir. On me conduisit , dans cet état , de mon cachot , 
dans le lieu destiné à mon supplice ; et la , sur un ordre de, 
Zorilla ( un des inquisiteurs), dont je reconnus la voix , on; 
débarrassa mes bras de leurs liens.-—» Ecoutez avec allen-'
tion , me dit - il alors du ton de la fureur. Vous , propagated 
des sociétés secrètes et impies , vous avez été sourd aux con
seils de paix , de douceur , et de charité religieuse que le Sfr 
Tribunal vous a plusieurs fois donnes. Eh bien ! ce Saint- 
Tribunal a enfin recours à la force pour vous arracher, ô per
fide ennemi de notre sainte religion et de notre souverain ca
tholique , les vérités que, ni serments , ni exhortations, n’ont 
pu obtenir de vous. C’est la cause de notre divin Rédempleitf
et de notre roi catholique que nous jugeons : nous saur faire
notre devoir. Oui , préparez-vous......... oui..........le moment est
venu..............Que la justice , la vérité et la religion soieoL
enfin satisfaites.........  » Au même instant les bourreaux se je
tèrent sur moi , et sans écouler le peu de mots que le grand, 
trouble où je me trouvais m’aurait permis de répondre , ils ®e 
garottèrent , me soulevèrent à plusieurs pieds du sol , et tte 
suspendirent par les aisselles sur deux espèces de béquilles 
l’une , on attacha mon bras droit dans une position verlicakil 
tandis que mon bras gauche fut étendu horizont demc.it , et n>» 
main introduite dans un gant de fer très serrant au poigf>et. ' 
d’où partaient deux grosses barres de fer , lesquelles appuy.ee(| 
sur toute la longueur du bras jusqu’à l’épaule, ni’em pêchai®111 
de faire le moindre mouvement. Ou assujetti, de la même W3' 
nière que mon bras droit, mes deux jambes et le niilieu de ®011 
corps aux deux piliers où j’étais suspendu ; de sorte qu’en pe#

, de teins , il ne me resta de libre que la respiration.
» Quand le tribunal me vit dans cette attitude violente j , 

fit donner lecture des diverses charges accumulées contre m01, 
Zorilla , d’uue voix tremblante qui annonçait sa soif de yel)' 
geance : « Vous avez entretenu des relations revolution!13'^* 
avec le comte de Montijo , le marquis de Carapo Verde , ü0'
Juan 0- Donaju , Don José Torrijos; ils vous ont écrit a p1la'

(1) Cel ouvrage paraît en français à Pâlis e! en anglais à Londres. La® j 
misent espagnol est aussi sous presse : nue édition française sera PI1Ü I 
mardi prochain chez Tarder à Bruxelles , et à Liège chez Lebeau-Oove I

(2) M. Van Halen , dans ce moment, vit à la campagne près de Lieg®! j 
épousé la sœur du célèbre général Quiroga,



lieiu’S reprises : vous leur avez répondu , vous étiez d’accord 
avec eux,,.. En est-il ainsi?» Je prononçai quelques mots pour 
prouver le contraire,... — » Point de phrases : oui ou non , en 
est-il ainsi. » Je persistai dans mes dénégations. Alors on fit 
tourner le gant de 1er qui paraissait tenir à l’essieu d’une roue , 
et dès que par ce mouvement les barres de fer commencèrent 
à comprimer mon bras , je sentis progressivement , surtout de
puis le coude jusqu’à l’e'paule, une douleur indéfinissable. Un 
peu après , une convulsion s’empara de tous mes membres et 
mon visage se couvrit d’une sueur froide. Cependant l’interro
gatoire continuait : — » Oui ou non , en est-il ainsi ? En est-il
ainsi?..... •> Jusqu’à ce qu’enfin je m’évanouis, et je n’entendis
plus qu’un bruit confus de voix.

»Quand je repris connaissance, je me trouvai étendu dans mon 
cachot , et entouré de mes bourreaux , au milieu desquels ma 
vue affaiblie reconnut Zorilla et Don Joanito. Des ceps entrela
cés d’une grosse chaîne tenaient mes bras et mes pieds assnjé- 
tis. Martyrisé comme je l’étais ,]e serrai dans mes dents un bout 
des revers de ma veste , pour étouffer les plaintes que la dou
leur aurait pu m’arracher devant ces odieux te'moins. Zorilla 
me chargeait d’injures , disant que la rage et le de'sespoir étaient 
le plus grand mal que je souffrais. Quand ils furent sortis , 
je me traînai péniblement sur !a terre pour gagner mon lit. Le 
bruit des chaînes semblait exciter à chaque instant la vigilance 
de mes bourreaux , et leur présence n’était pas pour moi le tour
ment le moins cruel. »

Malgré les souffrances qu’il subit , le langage de Van Halen 
est toujours modéi é ; ses portraits portent tous le cachet de l’im
partialité. Ce qui est on ne peut plus touchant dans cette première 
partie des Mémoires , c’est la conduite noble et naïve d’une jeune 
•orpheline , élevée par les geôliers , qui par des moyens ingé
nieux parvient à faire savoir au prisonnier qu’elle s’inte'resse à 
lui, le met en relation avec ses amis du dehors, et finit par 
lui ine'nager les moyens de recouvrer la liberté

La seconde partie de ces Mémoires n’a rien de commun avec 
la première. Uu an apès son évasion des cachots du St. Office, 
Juan Van fhden est au Caucase , officier supérieur de cavalerie 
dans l’armée russe d’Yermolow. C’est à faire connaître un pays 
si peu connu encore, qu’est destiné le second volume, qui paraî
tra incessamment après le premier. Le troisième se rapportera 
aux derniers évétiemeiis de la Péninsule ; nous reviendrons sur 
cet ouvrage.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Progrès de la. typographie Belgique,

Nous avons publié récemment , comme une preuve des progrès de notre 
typographie, le relevé du nombre des volumes publiés par M. Tarlier ^pen
dant les 2 années et demi qui viennent de s’écouler ; voici la note du nombre 
des livres publiés chez M. Aug. Wahlen , pendant le mois de juin 1827 et de 
ceux achetés à d’autres éditeurs pour être envoyés à'ses dépôls de Livourne 
•et de Leipsig. Celte note concourt à démontrer quel développement prend 
parmi nous cette importante branche d’industrie.

47,4°° Volumes imprimés pour comprte de la
maison Wahlen. ............................

7,900 Idem, idem, pour compte d’éditeurs,
4>66o Idem, idem, achetés...........................

09,960 Volumes.................................................
? ce nombre les OEu vres de Walter Scott,figment puur. 24,000 volumes; 

■cest-a-dire, 24 volumes tirés à 1,000 exemplaires.

Prix (en franc«)
Fabri

que

61,800
12,900 
Ô,i 20

librairie

92,805
12,000
7,685

vente 
en délai]

128,740
>2,90° 
10 24°

79,82° 1i3,38o I 46,980

On imprime à Bruxelles un recueil des leçons qui se donnent au mu
sée. La i«e livraison se çpmpose du discours de M. Baron , dont nous avons 

ans le tems publié un extrait; de l’analyse d’un discours de M. Lauts, 
proieweur de littérature Hollandaise qui ne parait pas entièrement exempt 

e emphase septentrionale ; nous remarquons dans un discours de M. Dëwez, 
^ vues qui semblent se rapprocher beaucoup des doctrines de la nouvelle 

€C0 e historique ; plus loin est une analyse trop courte deJ’intiodaction au 
c°uis de M* Quetelet. Enfin on trouve encore dans cette livraison le dis
cours d ouverture du cours de zoologie , et un discours de M. Rogeî, 
fnnen élève de l’école polytechnique, qui donue aux architectes , aux 
^genleurs civils et militaires, etc., un cours public auquel nous vou- 
r|ons biens que nos architectes de Liège pussent assister. On a imprimé 

^ruxe^es discours d’introduction à l’histoire de la philosophie par 
andeweyer_Ce jeune professeur paraît s’èlre imposé la tâche de propa- 

® 1"en Algique les doctrines de M. Lousin,

EÏAr CIVIL du 12 juillet.— Naissances : 4 garçons, 1 Pille. 

Décès, i fille , i homme , 4 femmes ; savoir :
ouv. serrurier .yuLillesTassin , âgé de 24 ans 1 mois et 6 jours,

Maern Vm°nt ’ ° 43S époux de Marie Lbuise Devillers. 
ar|e Y°iènde Eugénie Diendonnéë baronne de Copis, âgée de54ans

e* 9 dois
Catherine Josephe Don na y ,

Ann. ^ PropriétHi* ë , rue des Prémontrés , ri, 3 10.

Elia-'l 5 cf ’ ^l30nse d Emmanuel Joseph Bernard.
gée de ^ ans et 2 jours , Quai

R 58/ ' ~*rva’8 * dgée de 37 ans 1 mois et 27 jours , rue St. Hubert ,
José vT*^<)a8e de ^3*hieu Marganne.

Q innref f*ie 11 donnée Antoinette T’equeur âgée de 18 ans, 5 mois et
9J°Qr8, rue derrière St. Thomas , n. 33o.

Ees *axes du PAIN à Liège du i'4 .juillet, sont les mêmes 
1 Semftine dernière.

annonces ET ÂVtS dive
Orr, r) F^TÉ A LÄ BOVERIE.

Con,.a 1 ^ aUx'Hall Champêtre , Dimanche et lui
BAL W^RAINDE HARMONIE , BAL et illuminatioi 

a 4 heures.

FÊTE DE SAINTE MARGUERITE.
Dimanche , lundi, mardi et jeudi prochains , CONCERT et 

BAL à Fontainebleau. (556)

Dimanche prochain et jours suivants , BAL chez Lakaye, au 
Haut^Pre, faubourg Sainte-Marguerite.On y vendra vin, bierre, 
hougarde , liqueurs et commestihles. On jettera aussi des roues 
D’OIES, DINDONS et JAMBONS. ' (557)

Celui qui a perdu une bourse entre Liège etBeyne, le SCourant 
peut la réclamer rue St.-Jean, n. ç36. (553

He bons Compagnons Imprimeurs et de bons Compositeurs 
peuvent se.présenter au bureau de cette feuille.

Quartier à louer , rue devant là Magdelaine, n. 273, de même 
qu’une belle écurie avec greniers.

J F. Mâsu , rue Vinâve-d’Isle, n. 52 , qui se charge de tous 
genres d’affaires, échange les espèces d’or et d’argent; louis 
vieux , carlins souverains, pistoles à 11 fis. 66 et l’agio en.sus 
dapiès le poids ; 2 p. ojo agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio, louis légers, couronnes rog- 
nees , toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avea 
économie. (5^7)

NOUVELLE INVENTION
Veilleuses perpétuelles et sans mèche chez Brouet-Libioule , 

place St. Lambert, 'a la rose rouge prix 25 cents. (53i)

ARTS ET SCIENCES.
J. Lapiere, dentiste , successeur de feu M. Josselin, Place 

St.Lambert , n. 72 à Liège, à l’honneur de prévenir le public 
qu il vient de recevoir de Paris un bel assortiment de dents*terro- 
nietaffiques de toutes sortes de nuances propres à tous les âges qu’il 
les place d’une manière à pouvoir s’en servir nombre d'années 
sans qu il soit nécessaire d’y toucher ; il confectionne et place des 
dentures entières a breche et auties pièces; comme mécanicien 
il met des obturateurs ou faux palais en or , en argent, ou autre 
métal afin de réparer les vices des organes de la bouche il ga
rantit ia boute, la solidité et la perfection de ses ouvrages en 
les.soumeltant a toutes les epreuves et â tous les examens des per
sonnes de l’art.

A louer à des personnes sans eufans 2 ou 3 pièces ensemble ou 
séparément formant un joli quartier, avec promenade d’un jar
din, situé à Ste. Waiburge , n. 29. (537

A vendre pourdu vieux cuivre troisbelles chaudières de 17 à ic 
barils, avec chapitaux et serpentins, au n°. 242 , rue-Hors-Châ“ 
teau-_______________________________ | Ci 51
( ) Lundi 16 courant vers les 4 heures après-midi , on ven
dra chezP. II. J. Duvivier, rue Velbruck, une quantité d’objet: 
en fer de fonte, consistant en chaudrons , marmitleset coque 
mards etc., de différentes dimensions , de même qu’une quantiti 
de meubles , effets : argent comptant.

P. S. On demande chez le même une bonne d’enfants , on lu 
dira pour qui c’est.

M. Becquevort, pharmacien-à Namur, demande un élève en 
pharmacie.    (5g3)

Une servante munie de bons certificats-peut se présenter au 
faubourg d’Amercœur , ri. 73. (%2 ■

On cherche un vaste batiment propre à y établir une fabri
que. S’adresser rued’Amay, n. 654. (58o

A louer de suite uu beau quartier de 3 ou 4 pièces , cave 
grenier, la jouissance d’un grand jardin et bosquet, n. 761

(590: * 1faubourg Hoeheporle.

(433) VENTE JUDICIAIRE.
Le 10 août 1827 7 a deux heures et demie de relevée , les héri 

tiers de M. Jean François Everàrd , vivant propriétaire à Lixhe . 
feront procéder, par devant M. le juge de paix du quartier di 
nord de la ville de Liège , en son bureau rue Neuvice , et ps 
lê ministère de M» Dusart, notaire à Liège, à ce commis, à G. 
vente aux enchères publiques des immeubles et rentes dont la 
désignation suit ; savoir :

1er. lot. Une maison avec cour et dépendances sise à Liège , 
rue Hors-Château, 11. 447 > occupée par M. le chirurgien 
Magnée.

3me. lot. Le tiers indivis d’une maison située à Liège , rue du 
Pont, portant l’enseigne dn Dragon d’Or et le n. 836 , occupée 
par M. Pommereau ; r

3me. lot Une grande maison de campagne , agréablement si
tuée à Lixhe, au hordde la Meuse, avec cour, remises, puits 
et jardin entouré de murs , où demeurait ledit M. Everard* • i 

4mc. lot. L’emplacement’d’urte petite maison sîtàèe à Lixhe à 
proximité de celle qui précède.

5ine lot. Une rente 5 p 0[O sur le grand livre de France de 
121 Os. go cents et demi des P,-B. ’

6me. lot. Une rente de 5 fis 37 cents , due par le sieur Hardy, 
meunier et affectant une maison, rue devant les écoliers, n. 61 
à Liège.

S adresser au notaire , pour connaître les conditions, ainsi 
qu’au bureau de M. le juge de paix susdit.



/

DÉPOT DE TABAC.
Mimes procédés que Mrs. Robillard et de. , de Paris.
Au n. 676, rue Féronstrée, près la ci-devant église de St.- 

George , à Lie'ge , l'on peut se procurer , savoir:
Excellents cigares parfumes, avec plumes , le paquet de 20 cigares 

à tj8 cents.
Cigares Maryland fin, 1ère. qualité, avec plumes, le paquet de so ci

gares , à 22 cents.
Tabac en poudre, en paquets de ij^ livre des Pays Bas.

Prince-Eégent, à la rose, la boite. 
Idem, Mixture-London , le paquet. 
Idem, Frybourg-Puutêt a
Véritable Robillard. s
A l'ancienne ferme de France » 
Tenta, ’ n
Royal de Paris n°. 1 , «
Bolongaro d’Amsterdam , «

i fl 23 cents
49 «
49 «
49 «
49 «
15 a 
35 «
29 «

NB. Les personnes jqui prendront i5 livres des Pays-Bas , en 
une ou plusieurs qualite's , jouiront d’une bonification. (4°^)

(43o) VENLE D’IMMEUBLES.
Le mercredi 8 août 1827, à 10 heures du matin, le notaire 

Bertrand, exposera en vente publique en son étude, place 
St.-Pierre.

1er. Lot. Cne maison avec forge, étable-, fournil, cour, prai
rie et jardin, le tout d’une contenance de 3o perches 5i aunes dé
tenu par Leonard , huissier ,^et une autre petite maison contigue 
à la précédente détenue par la De Dejace.

2me. Lot. Une prairie nommée Waide Fiasse , contenant 43 
perches 5g aunes , lonée à Renier Romain.

3me. Lot Une pièce de lloublonnière, nommée Cotillage Wery, 
de la contenance de 3o perches 5i aunes.

4me Lot. Une pièce de terre detenue par ledit sieur Romain, 
de là contenance de 17 perches 44 aunes. ^

5me Lot. Une pièce de houblonnière détenue par andré De- 
ilandre , contenant 10 perches 90 aunes sise en lieu dit aux 
Olives.

6me Lot Une pièce de terre sise à la Rouelle Collette joignant 
M. l'avocat Lesoinne contenant 13 perches 8 aunes.

Samedi 28 juillet 1827 , à deux heures de relevée , en vertu 
de jugement, il sera procédé par devant M. le juge de paix du 
canton de Herve, en son bureau place du Pérou , audit Herve , 
par le ministère de M. Ophoven , notaire à ce commis à la 
vente des immeubles ci-après, appartenant aux enfants Lejeune 
-de Chaineux.

1er. Lot Une maison récemment bâtie avec un petit jardin 
vis-à-vis, située au village de Chaineux , commune de Battice , 
canton de Herve.

ame. Lot Une autre maison joignant la précédente.
Le tout occupé par le sieur Lejeune père.
S’adresser pour en connaître les charges, clauses et condi

tions en l’étude dudit notaire., a l’hôtel d’Autriche Herve. (583)
„------- ---------------- :----------------------- i

Maison à vendre , quai d’Avroy, n° 628 , propre à tout es
pèce de fabrique , et surtout à un établissement de bains par 
rapport à ses bâtimens , jardins et manège, avec pompes pour 
puiser l’eau , et cela à peu de frais ; s’y adresser pour la voir et 
connaître les conditions.

On accordera beaucoup de facilités pour le payement.
Il y a à vendre au.même n° une très grande partie de cuves 

et citernes en bois , de toute grandeur eten bon état. (586)

(43a) Le jeudi 2 août 1827 , à 2 heures de l’après-midi , ou 
exposera en vente publique en l’étude et par le ministère de 
Mtre. Libens, notaire à Liège, place Saint-Pierre , n. 21, 
i° une belle maison à équipage cotée 807 , avec un jardin en
touré de hayes , contenant 28 perches ou environ , détenue à 
bail par M. Lebeseonte ; 2° une autre maison à équipage non 
occupée , cotée 8o3 , avec un jardin clos de murs , contenant 
ta à i5 perches. Ces deux maisons bâties à la moderne , sont 
situées sur Avroy , dans un endroit très agréable. Il sera accordé 
aux acquéreurs de grandes facilités pour le payement.

S’adresser pour connaître les renseignements audit no
taire , et pour les maisons aux numéros 807 et 8o3 susdits , les 
lundi et jeudi , depuis deux heures jusqu’à quatre heures de l’a
près-midi.

( ) Le notaire Pâque procédera à la vente aux enchères pu
bliques, en son étude rue SL.-Hnbert à Liège, le lundi 16 de 
ce mois , à 9 heures du matin , d’une maison des enfaus Ver- 
niuck, sise à Liège , rue Souverain-Pont, a. 3o8, propre au 
commerce, ayant très-belles caves non sujettes aux eaux,avec 
beaucoup de facilités pour le payement du prix.

Et le même jour, à 3 heures de relevée , de trois maisons , 
•ises à Liège, faubourg Hocheporte , numéros 776 , 777 et 779 , 
joignant à M. de Bebr.

Il est chargé de vendre une maison sise à Liège, rue Pien-euse, 
n. 351.

Une maison située rue Souverain-Pont, n. 5g8.
Une pièce de terre située à Rocour, de i3o perches 782 palmes, 

détenue par le Sr. Massart.
Un jardin avec maison sis aux Weines, Hors-Château, tenant 

I MM.Monens et Delfosse.
Le tout aux conditions cju’on peut voir en son étude.

DISTILLERIE DE LIQUEURS FINES.
Chez Hubert, fils confiseur, rue du pontd’lsle, n. 2, à Liège 

a l’honneur d’informer le public que son magasin est frouni de li! 
queurs cfe toutes espèces et de toutes qualités. Telle que la liqueur 
de Robin des Bois, inventée par lui-même ; cetteliqueur par son 
goût agréable et ses qualités stomachiques sont la cause de sa 
grande consommation. On trouve aussi chez lui la liqueur do 
pastilles etc. Les améliorations qu;il apporte dans la fabrication 
de ses liqueurs et son grand débit lui donne la facilité de pou- 
voir les faire d’uue bonne qualités et à des prix très avantageux. 
Il ose se flatter que les personnes qui voudront bien l’honoré 
de leur confiance seront satisfaites. 11 en a du prix 47 cents jus
qu’à 2 Ils. 36 cents la bouteille. Il tient toutes liqueurs étran
gères. Elexir d’amer de Hollande iere qualité; sirop de punch, 
sirop rafraîchissants : de framboises , de grosseilles , de limons, 
d'orgeat, de capillaire , de guimauve et de gomme, etc. (5^)

() £7* Les héritiers de M. Dieudonné Malherbe, informent le
public que leur belle propriété de St. Gilles , dont la vente aura 
lieu en l’étude du notaire Bertrand, le 16 juillet 1827 , à deux 
heures après-midi , sera exposée en vente en plusieurs lois 
et de suite en masse , et que la maison n. 56o , ainsi que 
celle cotée 561 avec brasserie , sises à Liège, sur Avroy, se
ront également mises en vente séparément , et de suite réel- 
posées en un seul lot pour être adjugées au plus offrant. Les 
acquéreurs des rentes et des immeubles auront de grandei 
facilités pour le paiement.

(4°4) Le vingt-trois juillet mil huif cent vingt-sept à deus 
heures après-midi , il sera vendu aux enchères par le ministère 
du notaire Boulanger , en son élude rue Hors-Château à Liégee 
les immeubles dont la désignation suit :

Premier lot.— Une maison , étable et jardin, situés rue du 
Fourneau , commune de Grivegnée , tenue par Jean Boulanger.

Deuxième lot. — Cent six perches huit cent six palmes de 
terre, située derrière Belleflamme , commune de Grivegnée sus
dite , tenue par le sieur Vignoul et consors.

Troisième lot. — Cent perches quarante-neuf palmes de terre, 
situe'e à Ravinheid , commune de Grivegnée , tenue par le sieur 
Fontaine.

Entretëmpson peut voir les titres et les conditions de la vente 
chez ledit notaire.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance à Liège , le dix-huit novembre dix-huit cent vingt six, 
les héritiers bénéficiaires de Benoit Stappers, feront vendre aux 
enchères, le lundi seize juillet, à deux heures de l’après-dînée, 
pardevant le juge de paix des quartiers du nord et de l’est do 
cette ville , en son bureau rue Neuvice, n. 949, par le ministère 
de M* Parmentier , notaire à ce délégué, les renies suivantes:

Premier lot. i° 33 florins 32 cents, dus par M. Roelants , à 
Hassell.

20 i3 florins 16 cents en deux texes , dus par le Sieur Schacfs, 
à Tongres. '

3° 4 florins 4o cents , dus par le sieur Piette à Sluse.
4° 2 florins 87 cents , dus par le sieur Gerets.
Deuxième lot. 5° 3 florins 67 cents, dus par Gilles La’dinois, 

boulanger, demeurant au faubourg Ste. Marguerite à Lie'ge.
6° Une rasière de 4 boisseaux 9 litrons et 7 dés épeautre, 

dus par le même.
70 El 3 florins 34 cents , dus par la veuve de Philippe Lafon

taine , demeurant à Flétnalle-Grande.
Ces rentes sont payées exactement et dûment inscrites. (49°)

( ) VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi 17 juillet 1827 , à 10 heures du matin , chez M. Gbi- 

notte, assesseur à Houtain-St.-Siméon, il sera vendu aux en
chères par le notaire Delbouille , i° cent quinze perches 96 
aunes de terre, sises à Houtain-St. Siméon, tenues en location 
par Laurent Bcchet.

2® Vingt-neuf perches 96 aunes de terre, sises audit Houtain- 
St.-Siméon , tenues ci-devant en location par Euslache Franquet.

S’adresser pour avoir communication du cahier des char
ges à M" Delbouille , notaire à Alleur.

Mardi 7 août 1827 ,à midi précis, son excellence M. le comts 
de Mercy-Argenteau, grand-chambellan du roi, etc. etc. , fer* 
vendre publiquement et à crédit, à son château , à V ierset, pr®1 
de Huy , rive droite de la Meuse , quantité de beaux béliers, 
brebis et moutons , de race pure mérinos , et aussi cent-cin
quante moutons et brebis mélis , de 4™° et 5me générations , toi * 
élevés dans ses bergeries. Les béliers , moutons et le plus grand 
nombre des brebis, sont de l’âge d'un à trois ans , et on 
joutes les bêtes saines et exemptes de maladie.

VENTE DE BLÉS CROISSANTS.
Le vendredi 20 juillet 1827 , à dix heures du matin , le tuteur 

des enfants mineurs de feu François Toussaint Hamal et Mai1® 
Françoise Charlotte Hamoir , fera vendre aux enchères.puM1* 
ques , par le ministère de Me Servais , notaire à Jecneppe , ch‘* 
Levoz , à Roloux , 2,6 bonniers métriques 5o perches 54 auCci 
P-.B. carrées en 22 pièces, de recolles en froment, seigle, g>'al,lf 
mêlés , orge d’hiver et vesces , à crédit.

N. B. Cette vente sera divisée en lots, et en quantités inégal®5'
Servais , notaire. (587)

Liege, H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


